Réunion EHPC du dimanche 19 mars 2017
Sont présents : Joël, Jean René et Claude, Henri, Catherine, Marie-Claire, Armelle, Odile, Marie-Christine, Pascal, Clod, Céline, Nadine, Eric et Janine, Mathilde, Sara.
Est excusé : Sébastien

Ordre du jour

1 – Bilan de la réunion plénière tripartite du 10/03/2017 : présentation de la phase PRO
· Les parties communes (gros œuvre) : décisions urgentes à prendre ?
· Les coursives
· Les fenêtres
· Les extérieurs
· Le jardin
· Les sols
· Escaliers et ascenseur
· Les parties communes (espaces intérieurs) : même interrogation
· Grande salle

· Atelier

· Chambre et salle d’eau d’amis

· Buanderie/séchoir

· Rangements

· Les appartements
· Agencement

· Electricité 

· Ventilation

· Plomberie

· Quels sont les plans valides ?  

· Quelle marge de liberté avons nous pour les différents choix ? 

2 – Retour sur la rencontre avec les architectes et le bureau de contrôle du 16/03/2017
 3 – Questions diverses 
· Point sur le dossier Fondation de France
· Dossier de candidature CLMH

· Echanges courriels Joël/Vincent Lourier
· Projet jardin (Henri)
Les questions diverses ne sont pas traitées. Les rubriques 1 et 2 sont traitées simultanément. 

Préambule 
Présence de Nadine Devaux, très intéressée par le projet qui a repris contact avec le groupe. Sans engagement de part et d’autre. 

Pascal annonce qu’il ne souhaite plus représenter Paul. Soit un autre fils prendra le relai, soit Paul se retirera du projet. Pascal considère que les dernières informations reçues sur les logements ne correspondent pas à leurs attentes (pas de volet au RDC en particulier, qui plus est pour un studio…).  

1 et 2 – Bilan de la réunion tripartite (10/03/2017) et de la réunion avec le bureau de contrôle (16/03/2017)
Concernant la réunion tripartite, Eric a déposé sur le blog les enregistrements sélectionnés par rubrique et les notes prises ce jour. Concernant la réunion de contrôle à Granville, Joël a envoyé un retour par mail. 
Les coursives : nous sommes dans l’attente de la décision du bureau de contrôle qui à priori a rejeté les sols en caillebotis ou en bois en raison des règles incendie. Les architectes font d’autres propositions, couverture d’une dalle en béton par exemple qui suppose un surcoût notable. 

Fenêtres et volets : des volets roulants sont prévus uniquement dans les chambres à chaque étage. Il avait été dit au départ que le RDC bénéficierait de volets pour toutes les fenêtres. Mais avec le système des coursives, ne sommes-nous pas tous comme en RDC ? Juliette assure que les fenêtres sont d’une très grande qualité et d’une bien meilleure protection sécurité que des volets en PVC. Certains craignent de la surchauffe en été sur les façades Sud et Ouest, pas de risque avec les coursives d’après Juliette. Reste le problème des studios qui se retrouvent sans volet avec une seule pièce qui fait aussi office de chambre. Il devrait être possible de régler ces cas particuliers avec CLMH. A priori tout le monde paraissait favorable à des volets roulants sur les baies vitrées mais problème du surcoût et problème techniques (impossibilité de mettre un coffre au-dessus des fenêtres en raison des poutres). Ce problème technique se pose aussi pour certaines fenêtres de chambre. Auquel cas il a été proposé en réunion individuelle un déplacement de la fenêtre ou la pose d’un store extérieur à la place d’un volet (ce qui n’est pas le même confort).  
Les dimensions des fenêtres ont légèrement varié depuis les dernières propositions. Les allèges seront à 90 cm ou 1 m selon la conformité aux normes PMR.  Surtout se pose le problème des baies vitrées rejetées par le bureau de contrôle car le PVC n’est pas conforme aux nouvelles normes incendie sur la partie « allège ». Les architectes vont nous faire d’autres propositions : une allège en verre spécial sur porte d’entrée et porte-fenêtre, une allège en bois plein et le reste en verre, toute la porte d’entrée en bois plein et la porte-fenêtre avec allège en verre. On attend de voir avec un comparatif des prix. Les fenêtres de SDB seront avec verre flouté, pas les portes d’entrée. 
Le jardin : Odile repose la question du jardinet privatif en RDC. C’est impossible juste devant les logements car c’est le passage de la coursive aux normes PMR. On peut décider entre nous d’une jouissance privative délimitée par de petits bosquets, au-delà de la coursive, pour ceux qui le souhaiteraient. Une commission jardin se constitue : Henri, Claude, Odile, Sylva ou Jean-Baptiste ?
Les parties communes intérieures : Eric et Joël ont déjà travaillé sur ces espaces et ont transmis leurs propositions par mail. Marie-Claire les rejoint pour une commission « espaces partagés ». Que chacun donne son avis par échanges de mails dans la semaine, il faut impérativement que ce soit calé pour le 27/03. Penser à garder un espace modulable dans la grande salle en fonction des activités. 
Les appartements : que fait-on pour les appartements non attribués ? Laisser les architectes les concevoir sur un modèle standard ? Prendre modèle sur des appartements équivalents en superficie ? 
Concernant nos appartements, on est dans un grand flou… Les différents plans ne coïncident pas, sont rarement en adéquation avec ce qui a été décidé en RV individuel. Il y a un problème de transmission entre les architectes, les informations ne suivent pas. C’est Elise Lambert qui suivra le chantier mais seulement à partir des appels d’offres. Pour l’instant, Marie-Pierre Bernard reste notre interlocutrice directe. C’est à elle que nous devons renvoyer nos plans individuels pour le 27/03. Après quoi, les plans seront réactualisés en fonction des possibilités/impossibilités techniques ou règlementaires. Après cela, il restera encore à passer l’étape du bureau de contrôle. Concernant les demandes particulières, il faut les lister et les soumettre à Mr Brochard qui décidera de leur intégration ou non au projet. Les architectes ont posé le problème de la diversité des demandes particulières qui complexifient les travaux et augmentent les prix. N’oublions pas qu’il s’agit d’un immeuble collectif. A réception de l’appartement, les normes PMR doivent impérativement être respectées. En règle générale, les travaux individuels souhaités doivent être réalisés après réception. Normalement, une cloison démontable (pour séparer les WC par exemple) doit passer. En revanche, les éviers sont posés à 85 cm du sol et ne peuvent être sous les fenêtres. Les AD peuvent demander à être livrés sans l’évier, les PSLA n’ont pas le choix. Il sera proposé résine ou inox, 1 bac ou 2 bacs mais ce sera le même pour tous. 
3 – Cahier des clauses techniques (CCTP) 
C’est classé par lots (ascenseur, sols, murs, espaces verts etc.). On repartit les différents lots entre tous (distribution de photocopies) afin de se partager la lecture et de communiquer nos observations dimanche prochain. Il ne s’agit pas de faire une analyse technique hors de nos compétences mais plutôt de faire des remarques sur ce qui nous paraîtrait des incohérences ou des « bizarreries » (la puissance des convecteurs par exemple…), relever aussi les choix décisifs sur lesquels on a aucune marge de décision. 
4 – Prises de décision

· Se faire préciser clairement qui est notre interlocuteur parmi les architectes et pour quoi.
· Faire l’inventaire des demandes particulières et les transmettre à Mr Brochard.
· Demander un RV rapidement à CLMH (avec Mr Brochard) pour se faire préciser un certain nombre de points.
· Laisser aux architectes le soin de faire les plans des appartements vacants.

· Constituer une commission « jardin ».
· Constituer une commission « espaces partagés intérieurs ». 

Séance levée à 21 h !!!
La prochaine réunion plénière est fixée au dimanche 26 mars à 17h50 à la MDS.
